


































� PRECISE que les 10 euros d'inscription à une master classe concernent toute personne non inscrite 
dans l'un des établissements d'enseignement artistique Cœur d'Essonne. 

� PRECISE que la réduction de 75% est appliquée pour la quatrième personne d'une même famille et les 
personnes suivantes (parents, enfants). 

� PRECISE que la réduction de 75% est appliquée pour la pratique d'un troisième instrument ou d'une 
troisième discipline et les disciplines suivantes 

� INDIQUE que les autres termes et tarifs de la délibération restent inchangés. 

� AUTORISE le Président à signer tout document se rapportant à ce dossier et à engager toutes les 
démarches relatives à ce dossier. 

62 Avenant n°3 au marché de collecte des ordures ménagères conclu entre le SICTOM 
de /'Hurepoix et la Société SEPUR 

� AUTORISE Monsieur le Président à signer l'Avenant n° 3 au marché relatif à la « Collecte des ordures 
ménagères résiduelles, des emballages et des journaux/revues/magazines,du verre et des déchets 
verts » conclu entre le SICTOM de !'Hurepoix et SEPUR et tous les actes y afférents. 

La motion suivante est adoptée par 56 voix et 1 contre {Monsieur AMMAR) 

63 Motion relative à la fusion des hôpitaux publics de proximité de Longjumeau et 
.Juvisy-sur-Orge dans le cadre du Groupement Hospitalier de Territoire Nord­
Essonne 

� AFFIRME la nécessité de conserver, dans le cadre du Groupement Hospitalier de Territoire de 
l'Essonne, des établissements de santé de proximité afin de garantir un accès aux soins rapide et 
efficace, 

� EXIGE le maintien des services de santé indispensables pour les habitants du territoire, au sein des 
structures hospitalières existantes, voire la création d'un ou plusieurs établissements ou structures de 
santé fonctionnant 7 jours/7, 24 heures/24, avec un plateau technique suffisamment diversifié et des 
équipes médicales pluridisciplinaires permettant d'assurer une prise en charge rapide et de qualité et de 
répondre aux besoins immédiats de la population. 

� DEMANDE à l'Etat, à travers l'Agence Régionale de Santé (ARS), la mise en place d'une concertation 
avec l'ensemble des acteurs concernés (communauté hospitalière, élus, associations représentant les 
usagers). 

� DIT que cette motion sera adressée à 
- Monsieur le Premier Ministre
- Madame la Ministre des Affaires sociales et de la Santé
- Mesdames et Messieurs les Parlementaires de l'Essonne
- Madame La Préfète de l'Essonne,
- Monsieur le Président du Conseil Départemental de l'Essonne
- Monsieur le Président de l'Union des Maires de l'Essonne
- Monsieur le Président de l'Agence Régionale de Santé

La séance est levée à 00h35 

Fait à Ste Geneviève-des-Bois, le 14 octobre 2016. 

Le présent extrait a été affiché 
ce jour à proximité de la porte 
de la Communauté Cœur d'Essonne Agglomération 
en exécution de la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999. 
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Le Président, 

Olivier LEONHARDT. 


